
VERIFICATIONS ET CONTROLES PERIODIQUES OBLIGATOIRES
S148

Public Concerné 

- Responsables Sécurité
- Responsables HSE nouvellement nommés
- Responsables Services Généraux
- Responsables Technique
- Responsables Maintenance
- Responsables Logistique

Prérequis 

Suivre cette formation n'exige aucun niveau de connaissances prérequis particulier.

Parcours pédagogique

Cadre réglementaire : textes, objectifs et contrôles
• Acteurs et leurs rôles respectifs
• Importance et la diversité des cadres réglementaires
• Contrôles de l’inspection du travail et des autres autorités
Risques juridiques et financiers en cas de non-conformité ou d’accident
• Engagement de sa responsabilité 
• Responsabilités entre les acteurs
• Délégation de pouvoir
Equipements devant faire l’objet de vérifications
• Equipements nécessitant une vérification réglementaire
• Vérifications à effectuer en priorité sur les installations électriques
• Certification des assurances
• Interventions périodiques les plus usuelles
Veille réglementaire sur les évolutions des vérifications obligatoires
• Obligations, Outils, enjeux
• Sources d'information
• Décrypter le texte réglementaire et les obligations qui en découlent
• Assurer l’accès à la veille réglementaire en interne
• Information du personnel des nouvelles obligations
Cas pratique : diagnostiquer le périmètre des vérifications à effectuer pour un site type ou pour votre site
Sélection des organismes agréés et suivi de l’exécution de leurs prestations
• Critères à considérer lors du choix d’un bureau de contrôle
• Mise en œuvre de l’échéancier
Délégation des vérifications et contrôles à ses collaborateurs en interne
• Intervenants dans le suivi des vérifications périodiques : acteurs concernés, prérequis en formation
• Types de vérifications à confier au service maintenance
• Traçabilité, mode de preuve, enregistrement : l’état des contrôles

Jour1Heures

Durée

7.00

Cette formation traite des vérifications et contrôles périodiques devant être menés sur les installations et équipements d'un
site : cadre réglementaire et procédures, inventaire, diagnostic et suivi.

Objectifs opérationnels
• Identifier les équipements de son entreprise devant faire l’objet de vérifications
• Faire réaliser les principales vérifications selon la fréquence attendue
• Choisir son prestataire et suivre son intervention
• Respecter l’obligation des documents officiels et les procédures
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Procédures à respecter à la suite d’un contrôle
• Documents officiels à archiver pour prouver les vérifications
• Documents à fournir aux autorités compétentes
Mise en place des outils de suivi pour tracer ses vérifications et respecter ses échéances
• Elaboration du document de synthèse reprenant toutes les interventions
• Implication de ses collaborateurs dans la remontée d’information
• Actions correctives : améliorer la sécurité grâce aux rapports de vérification

Cette formation est également réalisable en classe virtuelle.

Méthodes et moyens pédagogiques

METHODES PEDAGOGIQUES
Le parcours d'apprentissage prévoit une alternance d’exposés théoriques, l'étude de cas pratiques et d'exercices de diagnostic du périmètre des 
vérifications à effectuer sur un site.
Les participants sont invités également à exposer leur site de travail ; étudiés dans le cadre de cet exercice.

RESSOURCES PEDAGOGIQUES
Les ressources pédagogiques (supports de cours et documentations complémentaires jugées utiles par l'intervenant) sont remises lors de la 
formation par un lien de téléchargement reçu par mail.

MOYENS TECHNIQUES
La conception pédagogique prévoit l'utilisation d'un équipement et de supports multimédias animés par l'intervenant.

Avant la formation, l'apprenant renseigne en ligne sur invitation de connexion, un questionnaire d’Analyse du besoin afin :
•  Que le Formateur prenne connaissance de son activité et de son environnement de travail, de son niveau de compétence, de ses préférences 
d’apprentissage et des questions techniques particulières qu'il souhaite aborder
• De valider que les objectifs opérationnels mentionnés dans la Fiche programme correspondent à ses attentes
• De confirmer qu'il dispose des connaissances minimales ou prérequis mentionnés pour suivre avec aisance la formation (les solutions 
nécessaires pour les atteindre seront étudiées en amont de la formation).
• D'exprimer en confidentialité, l’existence d’un handicap à prendre en compte par le Référent Handicap au niveau des moyens d'apprentissage 

Qualification Intervenant(e)(s)

L'Intervenant est un formateur qualifié et contrôleur technique.

EVALUATION DES ACQUIS THEORIQUES ET/OU PRATIQUES 
Cette évaluation est réalisée en ligne en fin de formation sur la base d'un questionnaire individuel.
Elle permet de mesurer le niveau d'atteinte des objectifs opérationnels par l'apprenant.
La formation est sanctionnée par une Attestation individuelle de fin de formation mentionnant le niveau d'acquisition de l'apprenant.

MESURE DE LA SATISFACTION DES APPRENANTS
Cette évaluation individuelle réalisée en ligne en fin de formation, mesure le niveau de satisfaction de l’organisation et des conditions d’accueil, 
des qualités pédagogiques du formateur ainsi que des méthodes, moyens et supports d'apprentissage utilisés. 
Elle fait l'objet d'un enregistrement en vue de l'analyse et du traitement des appréciations formulées.

Méthodes et modalités d'évaluation

Afin de mettre en œuvre toutes les mesures d'accompagnement nécessaires à la formation de la personne en situation de handicap permanent 
ou temporaire, contacter en amont de la formation, le Conseiller Ginger Formation afin d'être mis en relation avec le Référent handicap.

Modalités d'Accessibilité
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Contactez-nous !
Sabrina BENCHERRAT
Cheffe projets formation

Tél. : 0130852409
Mail : formation@groupeginger.com
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